
HRW appelle les autorités burundaises à « passer des promesses aux actes »

    Human Rights Watch,Â 23 septembre 2022  Le Conseil des droits de lâ€™homme de lâ€™ONU devrait maintenir la surveillance
internationale de la situation des droits humains au Burundi  HRW Intervention Orale Point 4 - Dialogue IntÃ©ractif avec le
Rapporteur spÃ©cial des Nations Unies sur le Burundi - HRC51  Nous remercions le Rapporteur spÃ©cial pour son rapport
et ses mises Ã  jour sur le Burundi. Human Rights Watch reste profondÃ©ment prÃ©occupÃ© par la crise persistante des droits
humains au Burundi. Aujourdâ€™hui plus que jamais, un contrÃ´le international, une vÃ©rification indÃ©pendante et un rapport
dÃ©taillÃ© sur la situation sont nÃ©cessaires.  
  Depuis la derniÃ¨re intervention orale du Rapporteur spÃ©cial, les mÃ©dias et les groupes de la sociÃ©tÃ© civile burundais â€“
dont la plupart opÃ¨rent toujours en exil â€“ ainsi que des organisations internationales telles que Human Rights Watch, ont
documentÃ© comment les services de renseignement nationaux, les forces de sÃ©curitÃ© et des membres des Imbonerakure
ont continuÃ© Ã  commettre de graves violations des droits humains, notamment des meurtres, des disparitions forcÃ©es,
des actes de torture et des dÃ©tentions arbitraires. Nous avons constatÃ© que les mesures positives prises sous la
prÃ©sidence dâ€™Evariste Ndayishimiye sont restÃ©es limitÃ©es.  ParallÃ¨lement, lâ€™avocat et ancien dÃ©fenseur des droits
humainsÂ Tony Germain Nkina, qui a Ã©tÃ© arrÃªtÃ© en octobre 2020, est toujours injustement incarcÃ©rÃ©. MalgrÃ© lâ€™absence de
preuves crÃ©dibles prÃ©sentÃ©es par lâ€™accusation, il a Ã©tÃ© reconnu coupable de collaboration avec un groupe rebelle.  MalgrÃ©
les promesses du gouvernement de sâ€™attaquer au climat dâ€™impunitÃ© omniprÃ©sent dans le pays et de rÃ©tablir la confiance
dans le systÃ¨me judiciaire, la grande majoritÃ© de ces abus reste impunie. LaÂ rÃ©pressionÂ exercÃ©e par le gouvernement
reste solidement ancrÃ©e et,en mai2022, Human Rights Watch a recensÃ© des meurtres, disparitions, dÃ©tentions arbitraires
et actes de torture Ã  lâ€™encontre dâ€™opposants prÃ©sumÃ©s au gouvernement.Â   Un exemple particuliÃ¨rement flagrant concerne
le cas de huit Burundais dÃ©tenus au secret et torturÃ©s en Tanzanie. Lorsque la Tanzanie a renvoyÃ© ces rÃ©fugiÃ©s de force,
les autoritÃ©s burundaises les ont jugÃ©s pour participation Ã  des groupes armÃ©s. Bien quâ€™un juge burundais ait dÃ©clarÃ©Â que
cette affaire Ã©tait de nature politiqueÂ et que le tribunal les ait acquittÃ©s de tous les chefs dâ€™accusation retenus contre eux
en aoÃ»t 2021, puis Ã  nouveau en appel en mars 2022, six des intÃ©ressÃ©s sont toujours emprisonnÃ©s.Â   Le moment est
venu pour les autoritÃ©s burundaises de passer des promesses aux actes. Permettre au Rapporteur spÃ©cial dâ€™accÃ©der au
pays, libÃ©rer toutes les personnes injustement emprisonnÃ©es, et enfin arrÃªter et poursuivre de maniÃ¨re adaptÃ©e les
auteurs de graves violations des droits humains dÃ©montrerait lâ€™engagement du gouvernement en ce sens. Nous
demandons en outre au Conseil de veiller Ã  ce que le Rapporteur spÃ©cial dispose du temps nÃ©cessaire pour accomplir
son mandat, et nous soutenons son renouvellement pour une annÃ©e supplÃ©mentaire.  Nous souhaiterions demander au
Rapporteur spÃ©cial comment il prÃ©voit de mener des consultations inclusives avec les groupes de la sociÃ©tÃ© civile,
comment il compte poursuivre son travail de suivi des violations des droits humains au Burundi si lâ€™accÃ¨s au pays
continue de lui Ãªtre refusÃ©, et quelles sont les ressources dont il a besoin pour mener Ã  bien son mandat.  
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